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PLAN D'ACTION POUR LE DEVELOPPEMENT DU

SYSTEME INTERNATIONAL DES BREVETS
En août 2001, l'OMPI a suggéré la mise en place d'un plan d'action pour le développement du système international des brevets.
Convaincu que la Propriété Industrielle permet de soutenir et d'encourager l'innovation technique, de mettre sur le marché des produits en plus grandes quantités et de meilleure qualité dans l'intérêt de chacun, et de promouvoir les investissements et les transferts de technologie, l'OMPI a voulu donner une vigoureuse impulsion en faveur du développement du système international des brevets, et ceci dans le but de favoriser la libération d'un potentiel de créativité, source d'avantages économiques à l'échelle internationale.

Les mesures susceptibles d'être prises en considération, pourraient parfaitement se placer en parallèle des autres travaux existants, relatifs à l'harmonisation du droit des brevets tels que le PLT et le SPLT ou encore à la réforme du PCT.

La première étape de ce plan a consisté à dresser une liste de 31 questions regroupées sous les rubriques suivantes : 

· Politique générale et structure du système international des brevets ;

· Services aux utilisateurs ; 

· Coûts ;

· Recherche et examen ; 

· Partage des informations et des ressources entre les Offices de Brevets ; 

· Eviter une répétition inutile des tâches ; 

· Techniques de l'information et de la communication ;

· Diffusion de l'information auprès du public ; 

· Vers la concession de licences et la commercialisation ; 

· Règlement des litiges après délivrance ; 

· Offices de Brevets de petite taille ; 

· Coopération pour le développement.

Le programme est ambitieux.

Les réponses apportées par les administrations gouvernementales et les organisations non gouvernementales ont été nombreuses, et la FICPI a bien évidemment également communiqué une réponse complète à ce questionnaire. Les principales conclusions du rapport déposé en réponse par la FICPI s'articulent sur l'observation des critères suivants : 

· Respect de la flexibilité ; 

· Maintien de la qualité et de l'efficacité ;
· Prévisibilité aux stades de l'obtention et du respect des droits ; 

· Respect d'un équilibre entre les tiers et les brevetés et au niveau des Etats ; 

· Maintien d'un coût raisonnable pour l'ensemble du système de protection, en particulier au stade de l'exercice des droits.

En relation avec le premier objectif de conservation d'une totale flexibilité du système, il a paru essentiel à la FICPI de militer en faveur du maintien de l'existence des titres nationaux à côté des titres régionaux ou internationaux, condition nécessaire pour garantir le maintien et le développement de la profession de Conseil en Propriété Industrielle dans tous les pays et ceci pour le plus grand bénéfice de l'industrie nationale concernée.
En effet, un brevet national rapidement délivré et à un coût très raisonnable peut  par exemple, constituer l'outil idéal pour protéger des inventions dans des domaines de technologies présentant une rapide tendance à l'obsolescence.

Ce plan d'action pour le développement du système international des brevets de l'OMPI que la FICPI a fermement soutenu, doit cependant conserver toutes les souplesses nécessaires pour s'adapter aux pays en développement, pays les moins développés et pays en transition. Même dans ces pays, le système des brevets peut et doit jouer un rôle de support du développement de l'activité économique en encourageant l'investissement dans le développement et l'exploitation de nouveaux produits et procédés. Peut-être que l'outil approprié dans ces pays reste encore le brevet national, notamment le brevet d'importation ou de revalidation.

Aujourd'hui, nous espérons obtenir une réponse aux questions suivantes : 

· Pourquoi l'OMPI a été à l'origine d'une telle initiative ?

· Comment l'OMPI a déjà pu exploiter concrètement les réponses fournies, et en particulier ;
· L'OMPI a-t-il déjà dégagé une vision globale ou des objectifs généraux qui permettront de dresser les grandes lignes de ce plan d'action pour l'avenir du système international des brevets ;
· Les mesures à envisager iront-elles au-delà des limites des traités connus ? et

· Comment ces propositions risquent-elles de rejaillir sur notre profession de Conseil en Propriété Industrielle ?

* * * * * * *  

* * * *

 *[image: image1.png]



